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Notice aux professeurs invités et hôtes académiques 
résidant dans un pays membre de l’UE/AELE 

COORDINATION DES SYSTEMES DE SECURITE SOCIALE 

 
 
 
 
L'accord sur la libre circulation des personnes entre la Suisse et la Communauté 
européenne prévoit qu'une personne soit assurée, en matière d’assurances sociales, 
dans un seul pays à la fois. 
 
Dès lors, un professeur invité ou hôte académique citoyen UE/AELE et domicilié dans 
un pays de l’UE/AELE doit y déclarer les revenus acquis lors de son séjour à l’EPFL. 
 
Pratiquement, avant son arrivé en Suisse, il doit demander aux autorités de son pays 
de lui fournir le formulaire européen A1. Les ressources humaines de son employeur 
pourront certainement l’aider à obtenir ce document. Il est également demandé au 
professeur invité ou hôte académique de s’acquitter lui-même de cotisations dues. 
 
L’EPFL effectuera le paiement des honoraires du professeur invité ou hôte 
académique uniquement si les formulaires A1 et la Convention selon l’art. 21 sont en 
sa possession. Seul l’impôt à la source sera déduit du salaire. 
 
Durant son séjour en Suisse, le professeur invité ou hôte académique est couvert par 
les assurances sociales de son pays de domicile. 


